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I) Les fondamentaux  

a) Le référentiel RH 

Le référentiel des utilisateurs de la plateforme sera alimenté depuis une interface issue de la base 

SIFAC qui contient les agents de l’établissement, complétés d’une liste d’invités dits « Externe ». 

Les agents sont identifiés dans SIFAC par : 

▪ Un matricule agent issu de SIFAC. 

▪ Un numéro de fournisseur agent issu de la base tiers de SIFAC 

Ce numéro de fournisseur servira de base pour échanger entre Notilus et SIFAC c’est une donnée 

nécessaire pour les interfaces de réservation de crédit, de liquidation et d’avance. 

Pour utiliser la plateforme, les utilisateurs doivent être créés dans SIFAC même si ces derniers ne se 

déplacent pas. 

Pour demander sa création (fiche agent) espace intranet MyCS : Demande création agent 

Pour créer un agent sous SIFAC espace intranet MyCS : Aide à la création 

b) Le référentiel analytique : Centres de coûts et éOTP  

A la création d’un ordre de mission, la zone « PERIMETRE FINANCIER » sera automatiquement 

alimentée par la société de rattachement du collaborateur et restera non modifiable (pour 

CentraleSupélec périmètre financier unique 1010).  

Il est acté que la NDF et la facture appliqueront obligatoirement les éléments d’imputation de leur OM 

d’origine. 

L’ordre de mission comporte nécessaire une référence à un éOTP ou un centre de coûts.  

L’éOTP fait dériver le CC : l’ensemble des éOTP sont accessibles via une liste déroulante. 

c) Les Workflows de validation intégrés (automatisés) 

Les ordres de mission font l’objet de plusieurs validations selon les paramétrages de l’application :  

 Validation opportunité « Responsable opportunité » : autorise l’agent à s’absenter de son 

poste pour la durée de la mission (couverture juridique) 

 

 Validation budgétaire « Responsable budgétaire » : autorise l’engagement de la dépense par 

un délégataire  

 

 Validation fonctionnaire sécurité défense : mission en pays dits à risques. Si ce dernier refuse, 

la validation sera soumise à la direction générale (DGS_DGA_DG) 

 

 Validation des véhicules : à la date du déploiement les véhicules seront validés par le pôle 

mission sous réserve de recueillir les pièces justificatives associées (attestation d’assurance 

couvrant les déplacements professionnels et la carte grise du véhicule) 

 

 Validation comptable : mise en paiement des avances et notes de frais 

http://mycs.centralesupelec.fr/kit_mission
https://centralesupelec.sharepoint.com/sites/docsMyCS/Finance/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FdocsMyCS%2FFinance%2FMission%2FTutoriels%20vid%C3%A9os&p=true&originalPath=aHR0cHM6Ly9jZW50cmFsZXN1cGVsZWMuc2hhcmVwb2ludC5jb20vOmY6L3MvZG9jc015Q1MvRWdiUU1pZ2szeXhEdXRZdmhpQ3pyRWtCSnh6bUk3OW9QWmpQNFlib01yYW4zUT9ydGltZT1aZEJCNkh3LTEwZw
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II) L’accès utilisateurs  

La configuration prévoit la mise en œuvre de l’authentification par un mot de passe complexe qui est 

à définir par l’utilisateur lui-même. Dès la première connexion, il suffit de cliquer sur « Mot de passe 

oublié »   

 

 

 

 

III)  Présentation de la page d’accueil 

Une fois authentifié, sur le bandeau de la page d’accueil est indiqué le nom et prénom du collaborateur 

actuellement connecté et sous quel profil : Collaborateur (tous), Assistant ou Responsable. 

Par défaut, le profil sélectionné lors de la connexion est le dernier utilisé par le collaborateur. Il 

convient pour ceux ayant plusieurs profils de vérifier le profil utilisé pour poursuivre sa navigation. En 

étant connecté en collaborateur ou assistant pas de validation possible.  

 

 

Pour changer de profil, il suffit de positionner la souris sur celui souhaité  

 

Les modules accessibles sont également dépendant des options accessibles au collaborateur et au 

profil utilisé. Par exemple, un collaborateur qui n’a pas les autorisations d’accès aux avances ne verra 

pas le bouton de gestion des avances.  

 

 

 

 

 

Email de la fiche agent  
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Le tableau de bord présente l’ensemble des actions à réaliser ou réalisés et les statuts des différentes 

pièces. 

 

IV) Créer un ordre de mission  

 

La création d'un ordre de mission commence par la sélection de son type. Il est également possible 

de rattacher une demande de mission ponctuelle à un ordre de mission permanent ayant été 

précédemment validé. Le module ordre de mission permanent n’est pas encore accessible. 

 

 

 

 

 

 

a) Onglet « généralités » 

L'onglet « Généralités » présente différentes informations : le type de mission, l'objet (motif du 

déplacement), les dates de début et de fin, le mois d'imputation budgétaire et la ventilation analytique, 

etc.  

les zones d'informations obligatoires sont bordées d'un liseré rouge 
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L’ordre de mission est une autorisation pour un déplacement ponctuel, pouvant contenir des 

éléments relatifs au voyage (participants, billetterie, hébergements, véhicules) et aux frais (demande 

d'avances, calcul d'indemnités, frais prévisionnels) renseignés sous les autres onglets. 

La partie de droite affiche le numéro unique de la mission. Il est également possible de consulter son 

statut, l'historique des actions (au survol du statut), les alertes éventuelles, la liste des trajets, les 

participants et les modifications éventuellement apportées. Il permet également de connaitre les 

montants des factures, des frais prévisionnels et dépensés ainsi que d'accéder aux documents 

rattachés. 

Renseignez en priorité les informations obligatoires : 

 Type : non modifiable et sélectionné précédemment parmi les différents types de missions 

paramétrés par l'administrateur. Le calcul d'indemnité, les règles de remboursement et le 

circuit de validation peuvent dépendre du type de mission sélectionné. 

 Objet : indiquez le motif du déplacement. 

 Début : indiquez la date et l'heure de début de la mission. 

 Fin : indiquez la date et l'heure de fin de la mission. 

 Destination principale : indiquez la ville et/ou le pays principal où se déroule la mission. 

Afin de garantir un suivi budgétaire précis, les ordres de mission sont à imputer à un eOTP et un centre 

de coûts accessibles via les listes déroulantes.  Si vous ne retrouvez pas votre eOTP contactez la DAF 

via l’adresse générique en saisissant le n° provisoire d’OM  voyages-missions@centralesupelec.fr.  

 
 

 

 

 

 

 

Si un éOTP est identifié, le centre de coûts associé va remonter, il suffit de se positionner sous 

l’encadré. En l’absence d’éOTP il convient d’utiliser l’« EOTP Inconnu », le centre de coûts sera à 

sélectionner sur liste. 

Liste globale cliquez sous la loupe : la liste suivante est alors accessible  

 

mailto:voyages-missions@centralesupelec.fr?subject=Incident%20saisie%20OM%20%20affectation%20analytique%20non%20trouvée
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b) Onglet « Mon Voyage » 

 

L'onglet « Mon voyage » vous permet de renseigner les éléments relatifs à votre déplacement 

(participants, billetterie, hébergement, véhicules, ...) et de consulter les propositions de l'agence de 

voyage. 

Vous pourrez gérer depuis cet onglet jusqu’à 9 participants sans passer par le offline.  

 

 Ajoutez des participants  
Si d'autres personnes prennent part au déplacement, elles peuvent être déclarées dans la liste des 

participants ; l'ordre de mission peut ensuite être dupliqué pour chacun des participants au moment 

de l'émission. Cliquez sur le lien  

Lors de l'ajout d'un participant, le message « Je participe à la mission/Je ne participe pas à la mission 

» peut apparaître. Précisez alors si vous allez prendre part au voyage (Je participe) ou si vous organisez 

le déplacement uniquement pour d’autres (Je ne participe pas). 

Lorsque vous utilisez un profil assistant en vous substituant à un collaborateur, l'application vous 

sollicite alors pour savoir si le collaborateur doit prendre part au voyage. 

Utilisez l'onglet « Participants internes » pour accéder au référentiel des utilisateurs de l'application 

et sélectionner les participant à ajouter. Saisissez les premières lettres du nom, prénom ou du 

matricule du participant et sélectionnez-le dans la liste de résultats proposée (la liste de résultats 

s'affine au fur et à mesure de la frappe). 

 

 

Cliquez sur le bouton « Retour à l'ordre de mission » une fois tous vos participants ajoutés. 
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Au moment de l'émission de l'ordre de mission (cf. procédure d'émission) si des participants internes 

ont été désignés dans l'OM, vous avez la possibilité de créer et éventuellement émettre un OM pour 

chaque participant. 

c) Réservez son dossier voyage 

Le dossier voyage est constitué de tous les éléments relatifs au déplacement nécessaire au 

déroulement de votre mission : transports, hébergements, locations, etc. Ces éléments transmis à 

l'agence de voyage afin d'effectuer les réservations nécessaires après validation de l’ordre de mission 

ayant reçu le statut validé (après la validation du responsable budgétaire l’OM est envoyé à SIFAC il 

reçoit alors le statut « engagé SIFAC). 

 L'application permet de gérer différents modes de transmission du dossier 

voyage à l'agence  
 

Mode Online : sélectionnez vous-même vos billets via un outil de réservation en ligne. Les informations 

du voyage sont alors automatiquement importées dans l'application pour alimenter et valoriser votre 

demande de mission.  

Mode Offline : transmettez votre demande détaillée à l'agence de voyage. Celle-ci vous renvoie 

ensuite une ou plusieurs propositions dans l'application pour vous permettre de choisir celle qui vous 

convient le mieux.  

Le mode offline peut être sélectionné dès la saisie de l’OM dans l’onglet « généralités » Entête de 

l’ordre de mission. 

 

 

d) Ajout d’une demande de transport  

 

cliquez sur l'icône «                      » pour ajouter une demande de billet de train ou de billet d'avion. 
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Les options concernant la demande apparaissent afin de choisir le type de trajet, le canal de 

réservation et le type de transport. 

 

Cliquez   

 

Vous serez automatiquement dirigé vers le portail de réservation en ligne.  

Si le séjour est à prolonger, pour convenances personnelles (congés), il convient de le renseigner.  

Dans le cas d'une réservation en Mode Offline, vous pouvez renseigner un commentaire pour l'étape 

concernée et préciser les souhaits du voyageur. En cas de dérogation ou de demande spécifique, vous 

devez justifier celle-ci.  

Cliquez sur le bouton « Continuer » pour renseigner l'étape suivante de votre parcours dans le cas d'un 

voyage « Multi Etapes » ou pour finaliser votre demande. 

 

Cette alerte vous informe des informations sont absentes du profil type n° de téléphone, mail etc. 
Le contrôle s’applique également aux participants. Il convient de modifier la fiche collaborateur. 
 

AVION  

TRAIN 
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e) Ajout d’un hébergement (s i  l ’hébergement n’a pas été sélect ionné sous  la p lateforme lors 

de la sélection du transport)  

 

cliquez sur l'icône «                          » pour ajouter une d’hôtel. 

 

f) Propositions de l’agence de voyage  

Lors d'une réservation « online », le voyage sélectionné est automatiquement importé dans Notilus 

InOne et est sélectionné par défaut. Vous pouvez le consulter ou le modifier (tant que les billets n'ont 

pas été émis) en cliquant sur le bouton « Se connecter au portail » présent dans le détail de la 

proposition (ou dans le détail des étapes du voyage).  

 

Le statut de l’OM qui figure à droite de l’écran change : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’insertion de la proposition sur l’ordre de mission 

modifie les éléments de synthèse figurant à droite 

de l’écran. 

Le statut OM est désormais valorisé  

 

 

Lors de la validation budgétaire un bon de 

commande sera généré automatiquement du 

montant de ces prestations. 

Les données SIFAC seront accessibles « Données 

externes » 
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Les propositions faites par l'agence ou réservée sur le SBT ont des dates d'échéance. Veillez à ce que 

les différents approbateurs valident votre mission avant que la date limite d'approbation ne soit 

atteinte. Dans le cas contraire, les billets ne sont pas réservés et une nouvelle demande de voyage doit 

être réalisée auprès de l'agence. 

Les propositions de voyage seront à valider en sélectionnant celle qui correspond le mieux. 

Dans le cas d'une réservation « offline », votre demande détaillée est transmise à l'agence de voyage 

lors de l'émission de l'OM. L'agence effectue alors les recherches de voyage et vous transmet une ou 

plusieurs propositions dans l'application.  

Vous êtes alors notifié par mail pour vous permettre de consulter les propositions de l'agence et le cas 

échéant sélectionnez celle qui vous convient.  

Ces propositions sont reprises dans l’ordre de mission de la manière suivante :  

 

Si votre voyage a changé ou si aucune proposition n’est conforme au besoin, vous pouvez refuser 

l'ensemble des propositions et demander à l'agence de vous en transmettre de nouvelles. Pour cela, 

sélectionnez l'option « Je rejette toutes les propositions, merci de m'en faire de nouvelles ».  La 

demande sera alors renvoyée à l'agence pour obtenir de nouvelles propositions.  

Vous pouvez également choisir la proposition ultérieurement. 

Une fois la proposition de l'agence sélectionnée, l'ordre de mission peut être émis (émettre l'OM) 

Si vous n'avez pas d'autres éléments à ajouter à votre demande de mission, cliquez sur le bouton « 

Terminer » pour finaliser celle-ci. 

g) Onglet Mes frais  
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Dans cet onglet, l'application vous permet de gérer vos indemnités, demandes d'avances et frais 

prévisionnels. Une fois la mission réalisée, vous pouvez également y retrouver les factures et notes de 

frais associées. 

Les indemnités prévisionnelles sont calculées automatiquement en fonction de la destination 

(pays/villes) et des dates et heures de la mission et des étapes du dossier voyage. Lorsque le voyageur 

est logé ou nourrit gratuitement ou que l'indemnité est prise en charge par un tiers, il est possible de 

dégrever tout ou partie des indemnités calculées. 

Si le cadre de votre mission le permet, vous avez la possibilité d'effectuer des demandes d'avances. 

Le montant de l'avance est calculé automatiquement en fonction du coût prévisionnel de la mission.  

Cliquez sur « Avance » afin d'accéder à l'écran de saisie. 

h) Frais prévisionnels  

Les frais prévisionnels vous permettent d'affiner la valorisation de la mission en renseignant un coût 

prévisionnel des dépenses prévues dans le cadre de ce déplacement. 

 

Cliquez sur                                      pour ajouter de nouveaux frais prévisionnels. Les pièces justificatives 

associées devront être scannées et déposées au retour de la mission lors de la validation des temps 

et émissions de la note de frais. 

 

 

i) Onglet mes engagements  

 

C’est un récapitulatif financier de la mission. Celui-ci permet de consulter les différentes indemnités, 

devis agence et frais de votre demande de mission. 

Exemple des frais de parking. 
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V)  Finaliser la saisie de l’ordre de mission : soumettre à la validation  

Lorsque vous avez terminé votre saisie, l’ordre de mission valorisé doit faire l’objet d’une 1ère validation 

d’opportunité (responsable hiérarchique à sélectionner sur liste déroulante). 

Pour l’envoyer deux options :  

 

En cliquant sur                                          en haut du bandeau ou sur                        en bas de page.  

 

 

 

 

 

 

 

Une fenêtre avec plusieurs options apparait avec la seconde option : 

En utilisant sur terminer, une nouvelle fenêtre apparaît :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Si la mission comporte des participants  

Au moment de l'émission de l'ordre de mission, si des participants ont été désignés dans l'OM, vous 

avez la possibilité de créer et éventuellement émettre un OM pour chaque participant. 

 

Les options 2/3 et 4 permettent d’enregistrer la 

mission en statut brouillon pour être corrigée ou 

complétée ultérieurement. Cette solution est 

utile pour les collaborateurs qui vont saisir eux-

mêmes les OM. Un mail à l’assistante pour vérifier 

les PJ, les éléments analytiques sera alors à faire 

avec le n° de l’OM figurant à droite de l’écran. 

En sélectionnant « Emettre » l’OM va 

commencer son circuit de validation. 

Une mission ne peut être approuvée qu'à partir du 

moment où celle-ci a été émise dans le circuit de 

validation 
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Si vous souhaitez créer un ordre de mission pour les participants internes, cochez la case « Création » 

pour chacun des participants internes pour lesquels vous souhaitez dupliquer votre demande de 

mission.  

Cliquez sur le bouton « Valider » pour finaliser la remise au workflow. Si vous ne cochez aucune case, 

seul votre OM sera créé et émis dans le workflow. 

i) Emission d’un ordre de mission : la validation de l’opportunité  
 

La sélection est au choix, il convient d’identifier le valideur sur la base de la liste déroulante.  

  

La personne sélectionnée va recevoir un mail de validation :  

 

Sans cette étape de validation, l’ordre de mission demeure au statut valorisé. Pour être validé 

budgétairement, le visa de l’approbateur est nécessaire c’est lui qui déclenche le workflow pour la 

validation budgétaire. 

Le valideur une fois connecté peut valider ou refuser l’ordre de mission via les icônes figurant en 

haut du bandeau :  

 

 

 

 

 

 

Si rejet le motif doit être saisi  

Moteur de recherche  



DGS/DAF/FHALLAv02_102019                                                                                                                                                                        Page 16/19 

 En cas de rejet, un mail sera notifié y compris à l’agent  

 

 

 

 

 

ii) Emission de l’ordre de mission au responsable budgétaire  
 
Contrairement au responsable opportunité, le responsable budgétaire est identifié automatiquement 

au regard de la structure budgétaire intégrée dans la solution. Comme pour le responsable budgétaire, 

un mail de validation est envoyé. 

 

iii) Validation de l’OM par l’assistant avec ou sans dossier voyage  
 

Les ordres de mission font l’objet d’une dernière validation par l’assistant afin de permettre 

notamment l’envoi à l’agence de voyage des ordres de mission pour  l’émission des billets de train et 

confirmation des hébergements figurant dans le dossier voyage. 

VI) Au retour de la mission  

a) Validation des temps  

Pour valider les temps et générer une note de frais par la suite, les temps relatifs à la mission doivent 

être validés. Pour cela, l’ordre de mission doit être au statut validé  

Après avoir sélectionné l’ordre de mission concerné, vous devez valider au regard des éléments en 

votre possession (heure d’arrivée, justificatifs etc.).  
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Pour valider vous devez cliquer sur le bouton vert figurant en haut de la page  

Vous pourrez ainsi ajuster les horaires de début et de fin de la mission. 

 

Cliquez sur continuer, l’ordre de mission est désormais en statut « temps validés » la note de frais peut 

être saisie. 

 

Les pièces justificatives doivent être enregistrées pour permettre le contrôle par les responsables 

budgétaire et comptable. 

b) Saisie et validation de la note de frais  

Pour saisir la note de frais, sélectionnez le module note de frais figurant en haut à droite de la page : 

 

Une nouvelle interface relative aux notes de frais apparait. 

L’horaire du retour a été changé 
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La liste des notes de frais du collaborateur si vous êtes assistant est accessible vous pouvez depuis 

celle-ci créer ou modifier les notes de frais en statut provisoires (en fonction de leur statut).  

 

Pour créer la note de frais sélectionnez :  

L’ensemble des ordres de missions pour lesquelles une note de frais peut être saisie sont accessibles 

via la liste déroulante :  

 

Il suffit de sélectionner l’OM concerné : 

  

 

Cliquez sur continuer. 

 

La note de frais hérite de l’ensemble des informations analytiques de l’ordre de mission. Si des erreurs 

sont identifiées, il convient de rejeter et saisir un OM de régularisation.  

Il faudra veiller à solder l’engagement financier sous SIFAC. 

Sélectionnez l'onglet « Dépenses » pour accéder à la liste des dépenses de la note de frais tel que prévu 

dans l’ordre de mission 
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Vous pouvez supprimer ou ajouter des dépenses supplémentaires en utilisant les boutons dédiés et 

ajouter l’ensemble des pièces justificatives associées. 

Cliquez sur terminer pour finaliser vos traitements : 

  

Elle passe au statut émis budgétaire, le responsable budgétaire est notifié par mail : 

 

 

 

A partir de cette validation, la note de frais est en statut « validation comptable » pour mise en 

paiement. 

 

Fin du document  
 


